
rencontres EPF Bretagne
EXPÉRIMENTATION 
FONCIER ÉCONOMIQUE

ZA du Hil 1 et 2

Noyal-Chatillon-sur-Seiche

Septembre 2024

S. Jeuland

N. Persyn

RENNES MÉTROPOLE

concorde



Zones d’activités de Rennes Métropole

Le Hil

UN CONTEXTE DE TENSION FONCIÈRE



 

 

 

 

   

UNE STRATÉGIE MÉTROPOLITAINE QUI SE MET EN PLACE



QUELQUES PRINCIPES



LES ZAE, RÉSULTANTE D’UNE VIEILLE EQUATION

	 avant 1970

	 1970 - 1990

	 1990 - 2010

	 2010 - 2024

plateforme départementale

Lotissement Hil 1

1981

ZAC Hil 2

2006

terrains 
Région

foncier en extension

aménagement à bas coût, 
uniquement fonctionnel

commercialisation de

lots « individuels » viabilisés

à prix coûtant

= 

morcellement foncier et dualité des statuts

multiplication des équipements individuels

logique infrastructurelle

faibles qualités



L’optimisation au service de 
toutes les transitions

Réintroduire les figures de l’urbain Un démarche de projet urbain

communs

copropriété

collectif

passage, venelle

services, mixité

verticalité

superposition des 
programmes

concertation

partenariat

de l’offre 
foncière

à l’offre urbaine

économie 
d’opération

décarbonation

sobriété 
énergétique

biodiversité

vivant

UNE VISION CONTEMPORAINE DES ESPACES D’ACTIVITÉS PRODUCTIVES



L’ÉQUIPE

concorde
architecture urbanisme

Atelier Iris Chervet
paysage

Abeil
VRD 

Urban water
hydrologie

Une Autre Ville
environnement, énergie, carbone



Analyser le site, au regard de son 
son insertion urbaine et paysagère, 
fonctionnement, et de l’occupation du 
sol, afin d’identifier : 

	- le socle paysager, hydraulique 
et environnemental

	- les gisements potentiels 
d’intensification

	- les besoins de requalification et 
de réorganisation fonctionnelle

Mobiliser les entreprises pour enrichir 
le diagnostic, faire remonter leurs 
attentes, leurs besoins, leurs contraintes, 
et connaître leurs projets immobiliers 
(extension, déménagement, etc.).

Cette étape consiste à définir les bases 
d’une srtucture environnementale, 
paysagère et hydraulique qui 
s’appliquera au site. Elle s’appuie 
largement sur les vocations identifiées. 
Des variantes peuvent être proposées. 

Application de dispositifs physiques 
permettant l’optimisation foncière 
(mitoyenneté, verticalité, etc.).

Définition des prescriptions qui 
s’appliqueront aux parcelles privées 
pour inciter à l’optimisation.

Accompagnement individuel ou collectif 
des entreprises et propriétaires porteurs 
de projet : 

	- analyse besoins et contraintes
	- projet d’optimisation
	- modalités de fonctionnement 

et de gestion collective le cas 
échéant

Définition, en fonction des enjeux et vocation, 
des modalités de mobilisation des gisement 
d’intensification. Trois modalités sont identifiées : 

	- incitation individuelle
	- accompagnement collectif
	- opération publique

Chaque scénario est définit en articulant : 

	- une variante de trame écologique 
et publique

	- un déploiement spécifique des 
différents modes d’optimisation sur 
le site (qui peut donc varier selon les 
scénarios)

	- la définition des optimisations au 
sein des parcelles (constructions 
supplémentaires potentielles, 
espaces verts, réorganisation du 
fonctionnement, etc.)

Le plan guide affine le scénario choisit 
et permet d’afficher les principales 
interventions publiques : acquisitions 
foncières, requalification des espaces 
publics, reprise des réseaux et système 
hydraulique, etc. 

Définir des principes structurants pour la 
transformation et l’optimisation du site.

Définir des vocations à l’échelle des 
parcelles : 

	- Aspects environnementaux et 
paysagers : sanctuarisation des 
espaces sensibles ; vocations 
de continuité écologique, de 
désimperméabilisation, de fonctions 
hydrauliques, etc.

	- Aspects programmatiques : accueil 
de programmes et espaces publics ; 
entreprises ayant vocation à quitter le 
site ; parcelles ayant vocation à muter 
en raison d’un projet immobilier, etc. 

Cette démarche-outil se veut à la fois expérimentale et 
reproductible pour d’autres sites. Elle connait donc des 
ajustements en cours de travail et devra être évaluée en fin de 
mission.

DÉMARCHE-OUTIL POUR L’OPTIMISATION D’UNE ZAE MÉTROPOLITAINE

Principes 
structurants et 

vocations

Trames 
écologiques et 

publiques

Modalités 
d’optimisations 

parcellaires

Mobilisation 
des parties 
prenantes

Diagnostic

Dispositifs 
d’incitation et de 

prescription

Accompagne-
ment porteurs 

de projet

Scénarios

Plan guide



ASSOCIATION DES 
PARTIES PRENANTES



ATELIER DE TRAVAIL



ATELIER DE TRAVAIL

Stationnement en toiture

Poche publique de 
stationnement

Stationnement en bord 
de voirie

Parking public à étage

Stationnements 
complémentaires

Constructions denses

Espaces fonctionnels 
partagés

Surélévation de 
bâtiments

Parking à étages

Voie nouvelle

Réouverture de la rue 
Ampère

Construction en fond de 
parcelle

Nouveaux accès et 
organisation des 
circulations

Extension de bâtiment 
existant

Construction en 
mitoyenneté



Entreprises : 7 réponses
Propriétaires : 9 réponses

seuls 2 répondants sur 16 disent qu’il reste de la 
place sur leur parcelle (Théaudin, Adelia)

3 agrandissements
1 déménagement

2 ventes envisagées (Theaudin, Carcasse)

10 pourquoi pas
5 non
1 oui (Eurolev)

Stationnement Stockage Accès / Circulations

Appréciation du site

Projets immobiliers

Disponibilité foncière Intérêt pour l’accompagnement individuel

Mutualisation

non
non non oui

déjà déjà

QUESTIONNAIRE EN LIGNE



ACCOMPAGNEMENT EN 2025

> Accompagner une dizaine d’entreprises / propriétaires dans la 
définition fine des conditions d’optimisation

préparation 
amont fiche de cadrage

Fiche de suivi : 

	- Identification
	- Surfaces
	- PLU
	- Potentiels et conditions 
	- Grille EBC

1. Synthèse contraintes et besoins

2. Propositions spatialisées, étude capacitaire

	- implantation des bâtiments, contraintes 
d’alignement et de gabarits, 

	- ré-organisation des circulations
	- espaces verts et de pleine terre, gestion de 
l’eau

3. Les prescriptions thématiques

	- architecture et matériaux
	- paysage et végétal
	- gestion de l’eau
	- énergie et réseaux

Réunion #1
besoins

Réunion #2
présentation propositions

Réunion #3
pré-PC

Process, 
besoins, 
contraintes

Servitude 
ligne à 
haute 
tension

coef. de 
végétali-
sation  : 

15%Hauteur
max : 
12m

Imperméable	               
Arboré		

Nature des sols extérieurs
part de 

pleine 
terre  : 

37%

surface du 
terrain :

2339m2

160m2

385m2

74m

32m

Etat et réglement

Capacité :

env. 140 m²

Stationnement 
verticalisé

Etude capacitaire

Capacité :

env. 400 m²

Etude capacitaire - îlot

Parking mutualisé

Rue commune

Stationnement verticalisé

Surélévation de l’existant



DIAGNOSTIC



DIAGNOSTIC

ZAE : 38 hectares

Hil 1 : 5,5 hectares

Hil 2 : 20 hectares

Bâtiments
66 000 m²

17 %

Circulation, stationnement, stockage
130 000 m²

43 %

Pleine terre, espaces verts, eau
154 000 m²

40 %



DIAGNOSTIC

cinq systèmes

système paysager

système économiquesystème fonctionnel

système hydraulique

système construit



Herbacés 29,3 % moyenne à forte valeur de captation

forte valeur de captation

forte valeur de captation

faible valeur de captation

faible à moyenne valeur de captation

valeur de captation nulle

6,3 %

21,3 %

0,9 %

3,5 %

42 %

Haies

Bosquets / Bois

Bandes plantées (noues) 

Bassins de rétention

Sols imperméabilisés

DIAGNOSTIC

cinq systèmes



4 bassins permettent aujourd’hui d’assurer la gestion des eaux pluviales.

Dans la ZA Hil 1,

un bassin toujours en eau recueille le ruissellement des eaux des 
parcelles adjacentes. En l’absence de réglementation spécifique 
à l’époque de l’aménagement, il surverse directement au fossé à 
l’ouest. Le sous-bassin versant le plus à l’est se rejette directement 
aux fossés.

Dans la ZAC Hil 2, le dossier « loi sur l’eau » détaille l’installation de 3 bassins

•	 le bassin nord-ouest peut contenir 3 753 m3 d’eau :

	 il est dimensionné pour une pluie centennale

	 se rejette à débit régulé (11 L/s) dans le fossé ouest

	 il est complété par 320 m3/ha de stockage par parcelle privée

	 (rejeté dans ce bassin à un débit limité à 4 L/s/ha)

	 aucune information ne permet de confirmer ou d’infirmer

	 l’aménagement effectif de ces stockages.

•	 le bassin nord-est peut contenir 1 873 m3 d’eau

	 il est dimensionné pour une pluie centennale

	 se rejette à débit régulé (9 L/s) dans le fossé nord-est

	 il est complété par 320 m3/ha de stockage par parcelle privée

	 (rejeté dans ce bassin à un débit limité à 8 L/s/ha)

	 aucune information ne permet de confirmer ou d’infirmer

	 l’aménagement effectif de ces stockages.

•	 le bassin sud peut contenir 1 718 m3 d’eau

il est dimensionné pour une pluie vingtennale

se rejette à débit régulé (13 L/s) dans le fossé sud

Ce bassin sud fait l’objet d’un dimensionnement différencié prévu 
au dossier « loi sur l’eau ». Il est situé dans le bassin versant de la 
Seiche et de l’Orson.

Hil 1

Hil 2

Sous-bassins versants

Réseaux d’eaux pluviales

Bassins tampons

Secteur interdit à l’ni�ltration des eaux de pluie (non concerné)

Secteur non obligatoire à l’in�ltration des eaux de pluie

Secteur obligatoire à l’in�ltration des eaux de pluie

Stockage à la parcelle

Hil 1

Hil 2

Sous-bassins versants

Réseaux d’eaux pluviales

Bassins tampons

Secteur interdit à l’ni�ltration des eaux de pluie (non concerné)

Secteur non obligatoire à l’in�ltration des eaux de pluie

Secteur obligatoire à l’in�ltration des eaux de pluie

Stockage à la parcelle

Hil 1

Hil 2

Sous-bassins versants

Réseaux d’eaux pluviales

Bassins tampons

Secteur interdit à l’ni�ltration des eaux de pluie (non concerné)

Secteur non obligatoire à l’in�ltration des eaux de pluie

Secteur obligatoire à l’in�ltration des eaux de pluie

Stockage à la parcelle

Hil 1

Hil 2

Sous-bassins versants

Réseaux d’eaux pluviales

Bassins tampons

Secteur interdit à l’ni�ltration des eaux de pluie (non concerné)

Secteur non obligatoire à l’in�ltration des eaux de pluie

Secteur obligatoire à l’in�ltration des eaux de pluie

Stockage à la parcelle

Hil 1

Zone d’étude

Hil 2

Sous-bassins versants

Réseaux d’eau pluviale et fossés busés

Bassins tampons

Stockage à la parcelle

�����������������������������������

����������������������
����

�����������
����
�������
��

(périmètre ZAC et DLE)

DIAGNOSTIC

cinq systèmes



Circulations privées

24,6 % 
de la superficie de la ZAE

795 m² / 30 %
par parcelle en moyenne (hors 

parcelle département)

soit plus que les bâtiments eux-mêmes

	

	 Circulation privée

	 Bâtiments

	 Entrée porte

	 Entrée garage

Rue Louis D
elourm

el

Rue Ampère

Rue des Bintinais

Rue Gustave Eiffel

Rue du H
il

RD
82

Route de Châtillon-sur-Seiche

DIAGNOSTIC

cinq systèmes



3. La cour commune

Bâtiment partagé

Cour mutualisée

1.  La façade active

Espace non exploité, 
pleine terre

Espace fonctionnel

Espace fonctionnel arrière : 
manoeuvres, stockage

Espace fonctionnel avant : 
stationnement, accès

2. La cour arrière

4. La résidence active

Espace fonctionnel dédié à 
l’activité en avant de la parcelle

Bâtiment d’activité

Habitation

Espace dédié aux usages 
résidentiels (jardin, potager, etc.)

DIAGNOSTIC

cinq systèmes

0% < 10%

10% < 20%

20% < 30%

30% < 40%

40% < 50%

Emprise au sol des bâtiments 
par unités foncières



Répartition des entreprises par type d’activité (% du nombre d’entreprises sur site)

artisanat - fabrication
16 %

maintenance réparation
14 %

transport logistique
12 %

service aux 
entreprises

22 %

service à la 
personne

11 %

autres
11 %

bâtiment 
construction 
rénovation

14 %

artisanat - fabrication
autre
bâtiment - construction - rénovation
habitation - hébergement
maintenance - réparation
service à la personne
service aux entreprises
transport - logistique

Rue Louis D
elourm

el

Rue Ampère

Rue des Bintinais

Rue Gustave Eiffel

Rue du H
il

RD
82

Route de Châtillon-sur-Seiche76 établissements

800 emplois

DIAGNOSTIC

cinq systèmes



DIAGNOSTIC

la question des gisements



Surfaces de circulation 
privées et de stockage

Taille moyenne : 560 m²

33% font moins de 300 m²

Surfaces de pleine terre

Taille moyenne : 750 m²

42% font moins de 300 m² 10
0

 m

100 m

10
0

 m

100 m

DIAGNOSTIC

la question des gisements



Réserves foncières en pleine terre
Il s’agit d’emprises de dimensions relativement importante, 
qui sont laissés en réserve au sein des parcelles, et n’ont pas 
d’usages. Certaines présentent de réelles qualités paysagères 
ou environnementales, et la plupart jouent un rôle dans la 
gestion de l’eau (infiltration). Elle ne doivent donc pas être 
considéré comme des espaces absolument disponible pour 
bâtir.

Jardins et boisements 
Ce sont des espaces, souvent en fond de parcelle, qui 
accueillent des usages résidentiels ou qui sont en partie 
arborés. Comme pour la catégorie de réserves, il ne faut pas 
les considérer comme des gisement nécessairement disponible, 
leur mobilisation requérant une réflexion approfondie, et un 
arbitrage quand aux usages attendus au sein du Hil.

Espaces fonctionnels sous-utilisés
Ces espaces extérieurs, de stationnement, circulation ou 
stockage, apparaissent comme sous-utilisés, au regard de 
leur taille, et leur fonctionnement et usages pourraient être 
optimisés. Même s’ils représentent une grande surface, il faut 
considérer qu’une partie importante restera utilisée, et ne 
pourra donc pas accueillir de bâti supplémentaire.

Bâtiments vacants ou obsolètes
Certains bâtiments sont vacants au moment où nous 
conduisons cette analyse. D’autres, apparaissent comme 
obsolètes au regard de leur état.

2446 m²

15277 m²

39882 m²

30262 m²

la question des gisements



	 Mur libre

	 Pleine terre

	 Circulation parcelle

	 Stationnement parcelle

	 Stockage parcelle

	 Entrée porte

	 Entrée garage

DIAGNOSTIC

la question des gisements



SCÉNARIOS 
D’OPTIMISATION



VOCATIONS



continuités écologiques

Sanctuarisation / Protection

Vocation par parcelle

désimperméabilisation, fonctions hydrauliques

densification prioritaire (quailté bâti, projet immobilier, 
activité ayant vocation à changer de localisation, etc.).

Protection des espaces naturels et paysagers majeurs

Protection du patrimoine bâti

VOCATIONS



Renforcement 
des continuités 
écologiques

Bande paysagère 
sur voie (au sein des 
parcelles)

Réorganisation du 
fonctionnement 
hydraulique

Sancturatisation 
/ protection des 
espaces boisés

ligne de crète

Principe 
de gestion 
des EP

noue 
principale

noue 
secondaire

chemin

fossés

centralité 
«communs»

TRAME ÉCOLOGIQUE ET PAYSAGÈRE



Secteurs de 
densification 
prioritaires

Réorganisation 
des circulations 
(nouveaux profils 
de voiries)

Inciter les entreprises à s’installer dans 
les nouvelles opérations (Hil 3,opération 
publique aprcelle région) pour libérer 
leur foncier

opération 
publique

accompa-
gnement 
collectif

réorganisation 
/ extension 

plateforme bus

incitation 
individuelle

incitation 
individuelle

Polarité :
services / 
restauration

Réouverture rue Ampère

Nouvel accès 
depuis rue Eiffel

3 modes d’action : 
- Incitation individuelle
- Accompagnement collectif
- Opération publique

accompagnement 
collectif

Déplacement 
tennis dans 
polarité

Aménagement 
cyclable

TRAME FONCTIONNELLE

opération publique

accompagnement collectif

incitation individuelle



+ 20 000 m² 

de surf. utile activités  soit +45 %
dont 

opération publique centre

7000 m²

accompagnement collectif

1500 m²

incitation individuelle

11500 m²

13 000 m²
espaces publics paysagers

rue Delourm
elrue Ampère

rue des Bintinais

rue Eiffel

Construction neuve indépendante

Extension d’un bâtiment existant

Surrélévation

Rénovation

Polarité équipée

Cheminement piéton

Voie cyclable

SCÉNARIO 1



+ 29 000 m² 

de surf. utile activités  soit +65 %
dont 

opération publique centre

6300 m²

opération casse

4000 m²

accompagnement collectif

5500 m²

incitation individuelle

13200 m²

23 000 m²
espaces publics paysagers

rue Delourm
elrue Ampère

rue des Bintinais

rue Eiffel

Construction neuve indépendante

Extension d’un bâtiment existant

Surrélévation

Rénovation

Polarité équipée

Cheminement piéton

Voie cyclable

SCÉNARIO 1
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N
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M

B
LE

Espace de travail mutualiséCour commune Parking mutualiséRue commune

Stationnement verticalisé Surélévation de l’existant Étage tertiaire

Espaces paysagers communs Bassin de rétention et 
d’infiltration

Noue paysagère

Stockage rationalisé

Mitoyenneté











SUITES ET QUESTIONS



MODALITÉS DE CONDUITE DU CHANGEMENT DISPOSITIFS DE PRESCIPTION ET INCITATION

Phasage

en fonction des capacités à muter

-

Hiérarchiser les interventions 
publiques en fonction de leur effet 

levier

-

Définir les coûts d’investissement 
en tenant compte des capacités 

infrastructures actuelles

Identifier les outils pour déclencher 
les mutations privées (sur les secteurs 

prioritaires)

-

Prescriptions pour les projets 
privés (paysage, eau, énergie, 

fonctionnement)

PLAN GUIDE



Éviter

Réduire 

 
+ 1000 m²SDP =

 100 T CO2 èq/50 
ans

25350 T 
 

+ 100ployés =

3150 T

Compenser

densification protection

consommation 
d’énergies

densification/ 
rénovation  

+ 100 employés =

3150 T CO2 èq/50 
ans

+ 1000 m²SDP =

900 T CO2 èq

1 arbre 
sauvegardé =  

- 0,6 T

1 arbre planté =  
- 0,24 T

1000 m² de sol 
débitumé et 

replanté =  
- 4 T ou +

réaménagement 

 
+ 1000 m² =

- 16 T CO2 èq 

+ 1000 m²SDP = 

- 12 T CO2 èq

Attention ! Le comptage 
carbone masque les 
co-bénéfices écologiques 
majeures des stratégies 
d’évitement et de 
renaturation ! 

Représentation relative de la 
valeur absolue de l’ordre de 
grandeur

mobilité  
domicile-travail

+1000 m² =

35 T CO2 èq

APPROCHE CARBONE



364m²

270m²

182m²

287m²

205

360

446

229

300

127

129

360

238

335

261

233

###

160

Scenario 2

199

1064

1338

532

240

240

240

240

233

560

220

99

500

BV 10 :
Parcelles département et région
Gestion autonome

BV 11 :
ZA Hil 1 - SSBV 1
Rejet brut au bassin

BV 12 :
ZA Hil 1 - SSBV 2
Rejet brut au fossé

BV 21 :
ZAC Hil 2 - SSBV 1
Stockage à la parcelle et en bassin
- rejet régulé jusqu'à la centennale

BV 22 :
ZAC Hil 2 - SSBV 2
Stockage à la parcelle et en bassin
- rejet régulé jusqu'à la centennale

BV 23 :
ZAC Hil 2 - SSBV 3
Stockage en bassin - rejet régulé jusqu'à la vingtennale

BV 00 :
Hors procédure
Hypothèse de gestion à la parcelle
selon règlement assainissement

BV 30 :
Hors procédures
Hypothèse de gestion à la parcelle
selon règlement assainissement

Légende
Volume à gérer en baisse sur le bassin versant
Bassin versant nécessitant 30cm de végétation en toiture pour gérer les pluies
Volume en hausse malgré 30cm de végétation en toiture
Bassin versant non modifié

Scenario 1

270m²

182m²

287m²

205

360

446

229

300

215

400

127

70

500

233

86

630

630

413

189

77

160

476

700

99

122

442

335

298

BV 10 :
Parcelles département et région
Gestion autonome

BV 11 :
ZA Hil 1 - SSBV 1
Rejet brut au bassin

BV 12 :
ZA Hil 1 - SSBV 2
Rejet brut au fossé

BV 21 :
ZAC Hil 2 - SSBV 1
Stockage à la parcelle et en bassin
- rejet régulé jusqu'à la centennale

BV 22 :
ZAC Hil 2 - SSBV 2
Stockage à la parcelle et en bassin
- rejet régulé jusqu'à la centennale

BV 23 :
ZAC Hil 2 - SSBV 3
Stockage en bassin - rejet régulé jusqu'à la vingtennale

BV 00 :
Hors procédure
Gestion à la parcelle selon
règlement assainissement

BV 30 :
Hors procédures
Gestion à la parcelle selon
règlement assainissement

10.2m3 supplémentaires à stocker

Légende
Volume à gérer en baisse sur le bassin versant
Bassin versant nécessitant 30cm de végétation en toiture pour gérer les pluies
Volume en hausse malgré 30cm de végétation en toiture
Bassin versant non modifié

LA QUESTION DE LA GESTION DE L’EAU



Répartition des coûts public / privéLe niveau d’investissement 
déterminant de la densité

Noues bords de voies 

publiques

Reprise des réseaux / sur-

creusement des bassins

Dispositifs privés

Toitures végétalisées

EntreprisesCollectivités

C
oû

t /
 D

en
si

té
Investissements pour la gestion de l’eau

D
en

si
fic

a
tio

n

LA QUESTION DE LA GESTION DE L’EAU



LA PRÉSENCE DES HABITATIONS



LE DÉCLENCHEMENT DES OPTIMISATIONS PRIVÉES ET COLLECTIVES

> Qualité urbaine, requalification

> Opération « démonstratrice » et 
« aspirante »

> Accompagnement

> encadrement, prescription

> levier financier (fiscalité, subvention)

> Accompagnement

> Convention PUP ?

> AFUP ?

> encadrement, prescription

> levier financier (fiscalité, subvention)

Action publique

Prise en main 
publique

Valorisation 
collective

Valorisation 
individuelle



Mission d’études Urbaines pour l’optimisation de la 
densité des constructions des sites existants de la

ZA du Hil 1 et 2

Scénarios

septembre 2024

RENNES MÉTROPOLE

concorde
Atelier Iris Chervet
Abeil
Urban water
Une autre Ville


